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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-27474

Département(s) de publication : 38
 Annonce n° 24-27474

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-20846

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Bourgoin-JallieuNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21380053500014N° National d'identification : 
Bourgoin-Jallieu CédexVille : 

38307Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

38Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Etanchéité de la maison des associations située avenue Barbusse à Bourgoin-JallieuIntitulé du marché : 
45261420Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
La présente consultation concerne la réhabilitation d'une ancienne Description succincte du marché : 

crèche située au 1 rue Henri Barbusse à Bourgoin-Jallieu, pour la transformer en maison des 
associations. Les caractéristiques principales de cette opération concernent des travaux d'étanchéité. 
Les prestations sont réglées par des prix forfaitaires. La description des prestations et leurs 
spécifications techniques sont indiquées dans le cahier des clauses techniques particulières (CCTP)

Valeur technique : 40 Prix des prestations Le critère prix sera analysé au regard Critères d'attribution : 
de la Décomposition du Prix Global et Forfaitaire (Dpgf) : 60

Section 4 - Informations rectificatives

Rubrique : Date et heure limites de réception des plis, Au lieu de 12/03/2024 à 12h00, lire 19/03
/2024 à 12h00

06/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-27474
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-27474
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